
Ville de Couëron - BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES - Budget primitif 2025

Arrêté - Signatures

Datedeconvocation: t-8 * 2:oL$

Nombre de membres en exercice : 3 5
Nombre de membres présents : 2-5

Nombres de suffrages exprimés :.! Q

VOTE Contre: ô
Pour: 3 Q

Abstentions : ,,1

Présenté par le Maire, à Couëron, le 3 février 2025
Délibéré par I'Assemblée délibérante réunie en session ordinaire, à Couëron, le 3 février 2025

Les membres du Conseil Municipal

L. c. M. LUCAS

G. PHI

L. BAR

)5/

G. HAMEON

D. LOBO

À Couëron, le 3
Le Maire,

C. RADIGOIS -/r

M. E. IRISSOU

H. LEBEAU

P, CAMUS-LUTZ

Y. VALLEE

S. GOURDON

J.M EON

G.

C. CHENARD

O. DENIAUD

I
I

J. MENARD.BYRNE A. L. BOCHE

o. scoTTo ET J. PELTAIS J. ROUSSEAU

F. OULAMI A. BRETIN O. FRANC

O. MICHE M. BENHAMDI

Certifié exécutoire par le Maire, compte tenu de la transmission en Préfecture e +lo'tiZo'tS
Et de la publication le V I oLl1o ZS
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